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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 10 par les mots :

« en concertation avec son médecin traitant ou, à défaut, avec le médecin qu’elle aura désigné »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’orientation et la coordination du parcours de santé d’un patient reposent sur une collaboration 
étroite entre les différents acteurs du système de soins. Le médecin traitant ou le médecin désigné 
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par le patient joue un rôle essentiel en tant que référent médical, garantissant la cohérence et la 
continuité du suivi en tenant compte des antécédents, des pathologies et des traitements en cours.

L’infirmier, quant à lui, occupe une place centrale dans l’accompagnement du patient au quotidien. 
En lien direct avec lui, il assure un suivi régulier, veille à l’application des prescriptions et joue un 
rôle clé dans la prévention, l’éducation thérapeutique et l’alerte en cas d’évolution de l’état de santé. 
Son rôle d’intermédiaire entre le patient et le médecin est fondamental pour garantir une prise en 
charge réactive et adaptée.

La proposition vise à structurer davantage ce binôme médecin-infirmier en intégrant explicitement 
la consultation du médecin traitant ou du médecin désigné par le patient dans l’orientation et la mise 
en œuvre du parcours de santé. Cette concertation garantit une meilleure coordination des soins, 
évite les ruptures dans le suivi médical et assure au patient une prise en charge cohérente et 
sécurisée.

En valorisant cette collaboration renforcée, la mesure contribue à une médecine plus personnalisée 
et de proximité, au bénéfice du patient et de l’efficacité du système de santé.


